
  

  

 DE LA RÉUNION EXTRAORDINAIRE DU 10 JUIN 2020 

 

Adoption du budget 2020-2021 
 
Le Conseil scolaire a adopté le budget pour l’année scolaire 2020-2021. Rappelons qu’il 
s’agira du premier budget préparé selon les nouvelles modalités de financement de la 
province. Selon ces modalités, il n’y aura pas d’ajustement du financement durant l’année 
scolaire comme c’était le cas dans les années précédentes à la suite du dénombrement des 
élèves au 30 septembre. Le budget 2020-2021 est basé sur une augmentation de 4 % des 
inscriptions avec des revenus de 58 210 333 $ et des dépenses estimées à 58 760 333$. Le 
déficit anticipé est de 550 000 $. Le budget prévoit une augmentation significative des 
octrois provenant du Programme des langues officielles en éducation (PLOÉ). Un des 
éléments à surveiller pour le CSCN sera le coût des assurances.  
 


